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Intervenante
DEMANDE D’INTERVENTION
LE REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L'ENVIRON​NEMENT DU QUÉBEC (ci-après «RNCREQ») SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT:

Intérêt et représentativité du RNCREQ

1. Le RNCREQ est un organisme reconnu et financé par le ministère de l'Environnement et de la Faune qui a le mandat d'être le porte-parole des orientations communes des 16 Conseils régionaux de l'environnement (CRE) situés dans chacune des régions du Québec;
2. Les CRE individuels ont, quant à eux, le mandat de contribuer au développement d'une vision régionale de l'environnement et du développement durable, et de favoriser la concertation de l'ensemble des intervenants régionaux en ces matières.
3. Ensemble, les CRE que représente le RNCREQ devant la Régie de l'énergie regroupent 1 464 membres, soit:

.
278 organismes environnementaux,


.
269 gouvernements locaux (MRC, municipalités, etc.)


.
259 organismes parapublics (commissions scolaires, régies régionales de santé, régies inter-municipales de gestion des déchets, universités, etc.),


.
144 corporations privées,



422 membres individuels


.
92 autres organismes.

4. Grâce à sa vaste représentativité géographique ainsi qu'à la diversité des intérêts et opinions de la multitude de ses membres, le RNCREQ a un ton, un discours et une approche qui lui sont propres;
5. Le RNCREQ diffère de façon importante des autres organismes à vocation environnementale, en ce que les CRE qu'il représente sont des organismes de concertation et de représentations régionales, qui visent à assurer la conciliation des intérêts environnementaux, sociaux et économiques;
6. Le RNCREQ, les CRE qu'il représente et, à leur tour, les organismes membres des CRE, s'intéressent aux questions énergétiques depuis de nombreuses années, en raison notamment du rôle particulier que joue l'énergie dans les efforts de préservation et d'amélioration de l'environnement;
7. Le RNCREQ est intervenu dans de nombreuses causes devant cette Régie et ses interventions ont toujours été reconnues utiles aux délibérations de la Régie, qui a aussi été d'avis que la participation du RNCREQ était d'intérêt public et justifiait l'octroi de frais préalables;
Les motifs à l'appui de l'intervention du RNCREQ

8. Le RNCREQ, les CRE qu'il représente devant la Régie de l'énergie et, à leur tour, les groupes membres de ces CRE, possèdent un intérêt manifeste pour le domaine énergétique, reconnaissant son importance de premier ordre pour le développement économique, environnemental et social de chacune des régions du Québec, et vu ses implications pour le développement durable du Québec entier;
9. Le RNCREQ est habilité pour représenter les seize (16) CRE du Québec devant toute instance décisionnelle, y compris les gouvernements et les régulateurs économiques ou autres;
10. La demande d’intervention du RNCREQ portera sur l’étude du dossier tarifaire et sur notre participation au groupe de travail relatif au mécanisme incitatif;

11. Concernant le dossier tarifaire, nous ferons essentiellement une analyse (tant pour les nouveaux que ceux existants) du Plan d’efficacité énergétique (PEÉ) de Gazifère.  Nous soumettrons des réflexions et des recommandations sur les programmes des différents marchés de même que tout sujet relié à ce plan (y compris les éléments référant au traitement réglementaire dudit plan).  Nous croyons que le PEÉ 2006 devrait être autorisé pour seulement une année.  Tout en étant d’accord avec cette dernière idée (selon certaines conditions), un processus sur plusieurs années pour le PEE devraient être traité dans la deuxième partie des présentes audiences, soit le groupe de travail : le tout afin de permettre d’intégrer l’ensemble des composantes réglementaires et tarifaires pour un débat adéquat des différents enjeux;

12. Enfin, le RNCREQ se questionne sur les motifs allégés de Gazifère concernant l’avortement d’une entente entre eux et le FEE.  Le RNCREQ veut comprendre les tenants et aboutissants afin de faire la lumière à ce sujet;
13. Le RNCREQ désire participer activement au groupe de travail concernant le mécanisme incitatif.  Nous entendons enrichir le débat de part nos expériences vécues avec SCGM sur la mise en place du mécanisme incitatif.  Nous croyons qu’il est possible de créer un mécanisme ou tous pourraient y trouver leurs intérêts afin de converger vers un entente négociée;

14. Le RNCREQ pourrait déposer une preuve avec ou sans experts selon l’évolution du dossier.

POUR CES MOTIFS, LE RNCREQ DEMANDE RESPECTUEUSEMENT À LA RÉGIE DE L'ÉNERGIE DE:

ACCUEILLIR la demande d'intervention du RNCREQ


AUTORISER le RNCREQ à intervenir en la présente instance


RÉSERVER les droits du RNCREQ afin de déposer un budget prévisionnel selon les directives à venir de la Régie de l’énergie







Montréal, le 7 novembre 2005

